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PIMENTS ROUGES 

BULLETIN D’INFORMATION SYNDICALE 

DE L’UFICT-CGT DU GRAND REIMS 

              Tous ensemble pour la défense du service public et du statut de la fonction publique 

 Le 22 mai, l’heure est à la mobilisation générale 

   

 

Cadres territoriaux, vous êtes concernés par l’avenir de la fonction publique 

 Les bibliothécaires en grève le 22 mai 

  Filière sportive, tous et toutes en grève le 22 mai 

   Elections professionnelles de décembre 2018, la CGT vous ouvre ses listes 

    A l’intention des non-titulaires, avec la CGT faites vous représentez dans  les     

    futures  Commissions Consultatives Paritaires 

     Parole de territoriaux: 21 entretiens vidéos 

    Plus d’infos sur: http://ufictgrandreims.reference-syndicale.fr/  

22 mai 2018  

Journée d’action 
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A retourner à UFICT CGT du Grand Reims, par courrier interne UFICT CGT du Grand Reims, Place Max Rousseau 

ou par courriel ufict.cgt@grandreims.fr  
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Direction 

A retourner à UFICT CGT du 

Grand Reims, par courrier 

interne UFICT CGT du Grand 

Reims, Place Max Rousseau 

ou par courriel 

ufict.cgt@grandreims.fr  
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Contractuels, non-titulaires,  

le 6 décembre 2018, on y va ensemble ! 
Le 6 décembre 2018, titulaires et non-titulaires, vous serez amenés à élire vos 

représentants au comité technique, et pour les titulaires, leurs élus aux CAP.  

Les non-titulaires, pour la première fois vous aurez à élire vos représentants 
au comité consultatif paritaire, instance qui gérera vos carrières par catégories d’emplois (A, 

B, C). 

Depuis de nombreuses années, la question de la précarité dans la fonction publique territo-

riale est devenue une préoccupation prioritaire de la CGT. 

Malgré des plans de résorption de la précarité, la proportion de non titulaires dans la FPT reste im-
portante : environ un agent sur cinq occupe un emploi non titulaire et est donc confronté à l’instabili-
té de son emploi (les femmes sont surreprésentées : 68 % des emplois permanents non titulaires 
sont occupés par des femmes, alors qu’elles occupent 58 % des emplois de titulaires et stagiaires.)  

Par ailleurs, les collectivités estiment souvent que les agents en CDI ne peuvent être considérés 
comme précaires car ce type de contrat caractériserait, par définition un emploi stable. Pourtant, il 
faut mesurer la fragilité de ce « statut ». Le CDI apporte certes des améliorations par rapport à la 
situation des contractuels, mais il n’offre pas de garantie d’emploi et de salaire. Si le poste dispa-
raît, la personne peut être licenciée. Aussi, comme pour les autres non titulaires, le principe de la 
carrière ne s’applique pas : pas de droit à l’avancement et à la revalorisation, non accès à la NBI 
(complément de rémunération), pas de droit à la mobilité interne, ni externe, droits à la retraite 
moins favorables. 

Pour la CGT, la fonction publique est définie autour de grands principes (égalité, indépendance, 
responsabilité) et de valeurs (neutralité, impartialité) inscrites dans le statut général de la fonction 
publique. Ces valeurs garantissent un traitement identique de tous les administrés.  

En fragilisant le statut, ce sont les valeurs d’égalité portées par notre République qui seront remises 
en cause. Ainsi, en alignant le statut de ces nouveaux contractuels sur le code du travail, c’est-à-
dire celui du privé, les agents ne sont plus liés au statut général qui garantit aux administrés une 
égalité de traitement. 

Le statut protège l’usager, mais également l’employeur contre toute tentative de dérive. Le statut 
est différent du contrat. Le contrat lie un employeur et une personne, le statut lie le fonctionnaire 
avec la société. La relation qui s’établit entre l’agent et l’employeur territorial reste secondaire par 
rapport à la relation entre le fonctionnaire et la société. 

Cependant, ce qui porte la CGT depuis toujours est la défense de l’intérêt général, de celui des sa-
larié-e-s, mais aussi des privé-e-s d’emploi, des jeunes qui arrivent sur le marché du travail, des 
retraité-e-s et celui des plus précaires, subissant l’incertitude du renouvellement de leurs contrats. 
Pour cela, il s’agit bien de lutter pour la défense du statut et d’imposer à nos collectivités de fermer 
le robinet du recours aux emplois non titulaires, mais aussi d’inciter nos collectivités à résorber la 
précarité par une transformation de la situation des précaires en postes titulaires. 

Pour les non titulaires, ne nouvelle instance va donc voir le jour lors des prochaines élec-
tions professionnelles du 06 décembre 2018. Cette instance aura pour fonction de gérer les 
carrières individuelles sur plusieurs cas de saisine : Licenciement , discipline, entretien pro-
fessionnel (révision du compte-rendu), demande de temps partiel (en cas de refus), télétra-

vail (si refus), formation (si 2ème refus). 

Pour tout contact:  ufict.cgt@grandreims.fr  
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Paroles de territoriaux: 21 entretiens vidéos 

Audrey, Mohamed, Sébastien, Fatima, Karen, Martine, Karim, Andrew… 
 
Ils ne se connaissent pas mais une chose les rassemble : le service public de proximité. 

Qu’ils soient bibliothécaire, éboueur, assistante familiale, cadre, auxiliaire de soin, 
maître nageur, ils sont comme vous, comme nous, agents de la fonction publique territo-
riale. Chaque jour, ils se lèvent pour mener à bien leur mission, servir le public, quelque-
fois contre vents et marées. 

Nous avons voulu les connaître, nous laisser enseigner de leur métier, de ce qui les a 
portés vers la fonction publique, de la façon dont ils vivent et pensent leur emploi, de 
leurs doutes, de leurs difficultés. 

Alors, nous sommes allés les rencontrer. Dans toute la France. Ils nous ont ouvert les 
portes de leurs maisons, nous ont emmenés sur leurs lieux de travail, ont partagé 
quelques pas. Tous ont pris le temps de « mettre des mots », comme le dira si juste-
ment Annette, sur leur vécu, de témoigner à visage découvert de la réalité de leur statut. 

Les portraits: http://www.elections-cgtservicespublics.fr/ 

 

 

http://www.elections-cgtservicespublics.fr/
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http://www.elections-cgtservicespublics.fr/#journal 


